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Mme MAIGRON Philomène 
 

Le scoop du jour  

La Femme doit voter ! 
 

« Il suffira d’une crise politique, économique et 
religieuse pour que les droits des femmes, nos 

droits, soient remis en question. Votre vie durant, 
vous devrez demeurer vigilante. » - Simone de 

Beauvoir – 

Olympe de Gouges publie en 1791 difficilement, 

la Déclaration des droits de la femme et de la 

citoyenne » expliquant que : « La femme naît libre 
et demeure égale à l’homme en droits » (article 

1er). Malgré cela, la Révolution française ne 

modifie pas la condition des femmes et ne leur 

ouvre pas le chemin de la citoyenneté. En 1804, le 

code civil institutionnalise même le fait de 

l’infériorité de la femme et que celle-ci « doit 

obéissance à son mari ».  

Sous la IIIe République, les femmes bénéficient 

d’avancées civiles comme l’accès à l’instruction. La 

Première Guerre mondiale démontre qu’elles sont 

indispensables au bon fonctionnement de 

l’économie. C’est uniquement à partir du 21 avril 

1944, que l’ordonnance du Gouvernement 

provisoire de la République française, accorde 

enfin le droit de vote et l’éligibilité aux femmes. 

 

 

 

Image : site InfoDon, Droits des femmes, La femme nouvelle, Paris. 

Le scoop du jour 
Encore des injustices ! Autour de nous !  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En France, les hommes votent depuis 1792. Le 

premier suffrage universel masculin avait pour 

but d’élire la Convention Nationale, mais les 

femmes en étaient exclues : elles n’avaient pas le 

droit de vote. Ce droit s’est seulement répandu 

quelques siècles après, à partir du XXème. 

Les Néo-zélandaises ont été les premières à 

pouvoir voter, un siècle après les hommes, en 

1893. La France a pris beaucoup de retard et est 

un des derniers pays occidentaux à accorder ce 

droit aux femmes. Pourtant, en 1945, 12 millions 

de femmes se sont rendues aux urnes pour 

pouvoir voter ! 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des pays restricteurs des Droits des Femmes :  

>Afghanistan : les femmes ne peuvent pas aller 

travailler, ni se déplacer en public sans être 

accompagnées par un tuteur de sexe masculin.  

> Etats-Unis : ce pays restreint l’avortement et 

remet en cause le droit fondamental des 

Femmes à disposer de leur corps. 

> Pologne : l’avortement n’y est légal que 

lorsque la santé ou la vie de la personne 

enceinte est en danger ou lors de relation 

sexuelle non consentie.  

> Inde : 9 mariages sur 10 sont arrangés par les 

familles et non par le choix entre deux 

personnes. 

 

 

Image : exposition pour la journée internationale du 8 

mars 2026, sur Le Droit des Femmes au CDI du 

Collège de Buis-les-Baronnies (Drôme, 26). 

 

 

Simone Veil 

1927 - 2017 

Marie Curie 

1867 - 1934 

Greta Thunberg 

2003 -  

Femme d’Etat française Physicienne Militante Suédoise 

 

Une figure porteuse de la loi sur l’interruption 

volontaire de grossesse (IVG). Elle a aussi 

défendu les droits et la dignité des détenus.  
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Cette femme a découvert la radioactivité et est 

la première femme qui obtient deux fois le 

Prix Nobel de Physique en 1903 et Chimie en 

1911. 
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C’est une figure moderne de la lutte contre 

le réchauffement climatique. 
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